
Rapport du maire sur les faits saillants du rapport financier et rapport de l’auditeur indépendant 
-Déposé à la séance de Conseil du 10 août 2023 
 
Citoyennes, citoyens, 
Membres du Conseil municipal, 
 
Conformément à la législation en vigueur, il me fait plaisir de vous présenter les faits saillants du rapport 
financier de la municipalité de Notre-Dame-de-Montauban pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2022 
ainsi que ceux du rapport de l’auditeur indépendant. 
 
FAITS SAILLANTS RAPPORT FINANCIER 2022 
 
RÉSULTATS 2022 
 

Revenus 2 882 712 $ 

Dépenses (avant amortissement) 2 265 374 $ 

  
Tenant compte de l’amortissement des immobilisations de l’ordre de 309 870 $, l’exercice financier s’est 
terminé avec un excédent de 307 468 $. 
 
REVENUS DE 2022 
 
Les revenus dépassent les dépenses de l’ordre de 617 338 $. Toutefois, si on déduit les amortissements 
d’environ 309 870 $ de cette somme, l’excédent totalise 307 468 $.  
 
DÉPENSES DE 2022 – Résumé des faits saillants (en milliers de dollars) 
 
Administration générale : 
-Système informatique entretien, soutien et achat  30,4 k $ 
-Honoraires professionnels     19,0 k $ 
  
 
Hygiène du milieu-Aqueduc 
- Secteur Montauban :      14,4 k $ 
- Secteur Notre-Dame :      10,3 k $ 
- Entente eaux St-Ubalde     5,2 k $ 
 
Loisirs et Culture : 
-Aréna  

• Nouvelle installation septique    256,1 k $ 
 
Quote-part régionale & provinciale 
-MRC Mékinac :       91,8 k $ 
-RRGMRP (ordures et recyclage):    105,0 k $ 
-Sûreté du Québec :      117,0 k $ 
 
Sécurité incendie et publique: 
- Réparation camion :      5,6 k $ 
- Entraide incendie :      7,5 k $ 
- Câble rivière :       3,4 k $ 



 
Voirie : 
- Réparation camions :      12,9 k $ 
- Achat de ponceaux :      8,5 k $ 
- Achat sel :       8,7 k $ 
- Balayage des rues :      3.8 k $ 
- Débroussaillage chemins publics :    25,6 k $ 
- Épandage abat-poussière :     60,1 k $ 
- Pavage/rapiècement de divers endroits sur chemins :  25,6 k $ (subvention 15,0 k $) 
- Rechargement chemins programme d’aide aux villégiateurs : 12,4 k $ (subvention 9,1 k $) 
- Déneigement stationnements :    16,6 k $ 
- Réfection rue St-Siméon :     291,1 k $ 
- Reconstruction ponceau Verrette services professionnels : 33,3 k $ 
 
Urbanisme : 
 

 2021 2022 

Item Nombre Valeur déclarée k$ Nombre Valeur déclarée k$ 

Nouvelles constructions 17 2 210 18 2 777 

Bâtiments accessoires 27 811  25 674 

Installations septiques 20 203  16 194 

Autres permis 124 1 304 135 1 033 

 
Note : la valeur déclarée est celle du propriétaire lors de l’émission du permis et non celle émise par le service 
d’évaluation de la MRC. 
            
 
LISTE DES CONTRATS COMPORTANT UNE DÉPENSE 
SUPÉRIEURE À 25 000 $ 
 
- Jean-René et Réal Bourré Entretien chemin d’hiver 
  (stationnement inclus) :     243 k $ 
- Somavrac Inc. abat-poussière :     60,1 k $ 
- FQM assurances :      45,2 k $ 
- Asphalte Spemont Inc. :     25,6 k $ 
- Rochette Excavation :      256,1 k $ 
- Avizo experts conseils Inc. :     33,3 k $ 
-Marcel Guimond & Fils :     291,1 k $ 
-PG Solution Inc. :      40,9 k $ 
-Raymond Chabot Grant Thorton :    25,9 k $ 
 
 
LISTE DES CONTRATS COMPORTANT UNE DÉPENSE DE PLUS 
DE 2 000 $ AVEC UN CONTRACTANT LORSQUE L’ENSEMBLE 
COMPORTE UNE DÉPENSE DE PLUS DE 25 000 $ 
 
- Excavation Montauban Inc. :     108,9 k $ 
- Entreprise JRSB Inc. :      27,9 k $ 
 
LISTE DES SUBVENTIONS VERSÉES 



- Coop solidarité Montauban :     3,3 k $  
 
SURPLUS ET RÉSERVES 
 
L’excédent de fonctionnement accumulé non affecté au 31 décembre 2022 s’élevait à 328 712 $. 
 
ENDETTEMENT 
 

Dette à long terme par item 2022 

À la charge de l’ensemble des contribuables 1 211 549 $ 

À la charge d’une partie des contribuables (taxes de secteur) 68 900 $ 

Réserve financière et fonds réservés  2 141 $ 

Total 1 282 590 $ 

 
 
FAITS SAILLANTS RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT 
 
AUDIT EXTERNE 
 
L’audit externe des livres de la municipalité de Notre-Dame-de-Montauban a été effectué par la firme Raymond 
Chabot Grant Thornton.  
 
OPINION SANS RÉSERVE 
 
L’auditeur indépendant est d’avis que les états financiers consolidés donnent, dans tous leurs aspects 
significatifs, une image fidèle de la situation financière de la municipalité de Notre-Dame-de-Montauban au 31 
décembre 2022 ainsi que des résultats de ses activités, de la variation de ses actifs financiers nets (de sa dette 
nette) et de ses flux de trésorerie pour l’exercice terminé à cette date, conformément aux normes comptables 
canadiennes pour le secteur public. 
 
LETTRE D’AFFIRMATION RELATIVE AUX ÉTATS FINANCIERS 
 
L’incidence des anomalies non corrigées, considérées individuellement ou collectivement, est non significative 
par rapport aux états financiers pris dans leur ensemble.  
 
 
 
 
 
 
Marcel Picard BAA MAP 
Maire 
 


